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MISE EN ŒUVRE DE L’ACCORD RELATIF AU DISPOSITIF DE REMUNERATION ET A LA CLASSIFICATION DES EMPLOIS

1. OBJECTIF DE CETTE NOTE

L’accord du 30 novembre 2004 introduit de nouvelles dispositions dans la gestion des rémunérations. Si dans l’ensemble la mise en oeuvre de ces dispositions découle naturellement de l’accord lui-même, quelques précisions méritent toutefois d’être apportées. 

Ce document, destiné aux organismes, vise à expliciter comment les articles 4,  6, 7 et 8 sont à mettre en œuvre. Il précise les principes qui s’imposent à tous et simultanément les décisions qui relèvent de la responsabilité des organismes et des branches.

2. RAPPEL DES PRINCIPALES INNOVATIONS INTRODUITES PAR L’ACCORD NATIONAL

Ces principales innovations sont les suivantes :

· Les plages salariales sont allongées et la majorité des coefficients a été revalorisée.

· L’avancement automatique devient égal à 2 points par an, avec un maximum de 50 points. Il est supprimé pour les niveaux les plus élevés.

· Le développement professionnel qui rémunère l’accroissement des compétences individuelles est  accentué. 

· L’entretien annuel, basé sur l’évaluation du degré d’atteinte des objectifs et sur l’évaluation des compétences, devient obligatoire.

· Une prime de résultat peut être attribuée aux catégories de salariés visés par l’article 5 du protocole.

· L’élaboration et la mise à jour régulière du répertoire national des métiers et des référentiels emplois par organismes deviennent obligatoires.

· Des observatoires régionaux paritaires, chargés de suivre la mise en place des référentiels emploi ainsi que les modes de régulation mentionnés à l’article 8 du protocole, se réuniront au moins une fois par an. 

3. LES PRINCIPALES REMARQUES RELATIVES A CET ACCORD
L’accord porte principalement sur un nouveau dispositif salarial. A l’instar de ce qui se passe dans tous les organismes à statut ou dans les entreprises privées, il instaure une plus grande individualisation des salaires. En d’autres termes, dans l’avancement salarial la part des augmentations individuelles s’accroît. 

Cette évolution est souhaitée, car elle constitue un levier de stimulation et d’incitation à un engagement professionnel plus fort. Pour autant, cela entraîne certaines conséquences : 

· La décision salariale est moins uniforme, elle relève en grande partie de la capacité de chaque direction à définir une politique locale et des marges de manœuvre des managers à la mettre en oeuvre. Cette pratique va entraîner un nouvel équilibre des responsabilités, avec notamment un rôle plus important de l’échelon local. 

· En substituant en partie les augmentations individuelles aux mesures à caractère automatique, on pourrait aller vers une plus grande diversité de pratiques. Afin de prévenir les risques que des salariés soient l’objet de traitements trop différenciés, tout en préservant l’autonomie des organismes et des managers, il y a lieu de trouver les conditions d’une véritable harmonisation.

· Puisque la décision d’augmentation individuelle rémunère l’accroissement des compétences et l’atteinte des objectifs, le dispositif annuel d’entretien d’évaluation devient fondamental. Il est à repenser. Toutefois, aussi bien conçu soit-il, il ne faut pas imaginer que c’est lui, tout seul, qui garantit la qualité de l’évaluation. Le dispositif d’évaluation n’est qu’un guide. La qualité de l’évaluation repose sur l’appropriation, par les managers, de cette logique et sur leur professionnalisme. La réussite de la démarche globale relève plutôt du pilotage du processus que de la confection d’un instrument de mesure à la fiabilité à toute épreuve. On devra notamment se méfier des dispositifs faussement rigoureux. 

4. HARMONISATION DES PRATIQUES ET GARANTIES DE CONVERGENCE

Le Régime général de la Sécurité Sociale entend offrir aux salariés et aux partenaires sociaux des garanties afin que le développement de l’individualisation n’entraîne pas de décisions salariales trop différentes d’un organisme à l’autre. 

Quatre points spécifiques sont à retenir :

4.1. Un répertoire des métiers commun à toute l’Institution

4.2. Une méthodologie commune d’établissement des référentiels d’emploi et de 
   compétences 

4.3. Un cadre d’évaluation identique pour toute l’Institution

4.4. Des observatoires régionaux paritaires.

Chacun de ces points est détaillé ci-après.

4.1.
Un répertoire des métiers commun à toutes les branches 

Le répertoire des métiers 2005 a été conçu pour répondre à plusieurs objectifs :

· faciliter la réalisation et l’actualisation des référentiels d’emploi et de compétences par les organismes
· permettre une communication institutionnelle sur les métiers de la sécurité sociale dans le cadre des recrutements à venir
· faciliter la gestion des ressources humaines en offrant un outil utile pour le recrutement, la construction de parcours professionnels et la formation.
4.2. Une méthodologie commune pour établir les référentiels d’emploi et de compétences 

Bien que les emplois soient différents d’un organisme à l’autre, du fait notamment de choix organisationnels distincts, l’accord prévoit que ces référentiels seront élaborés selon une méthodologie commune. Pour autant il n’y a pas lieu d’imposer un support uniforme à tous les organismes. 

Si le répertoire des métiers est relativement stable (la description est à plus grosse maille), la description des emplois sera, elle, sujette à de nombreuses variations. Toute adaptation de l’organisation, tout nouveau mode de gestion changera soit le descriptif des activités soit encore les compétences associées. Pour éviter de trop fréquentes et fastidieuses mises à jour, il est proposé de rester synthétique. Le document sera concis et ne devra pas dépasser quelques pages au total (voir les exemples en annexe). 

La démarche d’actualisation des fiches emploi, telle qu’elle est prévue dans l ‘accord, devrait être la  suivante :






On partira de l’ancienne description des emplois qui reste probablement pertinente en  partie. On se réfèrera au répertoire des métiers, afin d’identifier les activités qu’on aurait pu oublier et qui existent effectivement localement. Enfin on prendra en compte la réalité du contenu des emplois locaux pour construire le référentiel. En premier lieu on rappellera la mission générale de l’emploi et on fixera la description des activités. Ensuite on déduira de ces activités les compétences nécessaires pour les assurer. 

Le référentiel d’emploi et de compétences se décomposera en deux parties :

· le référentiel global de l’emploi tel qu’il doit être tenu par l’ensemble des titulaires, présenté sous une forme classique : libellé de l’emploi, finalité, activités, compétences déclinées en savoirs, savoir-faire et savoir-faire relationnels requis pour exercer l’ensemble des activités de l’emploi

· l’ensemble des compétences dont la progression est recherchée par l’organisme.

4.3. Un cadre d’évaluation identique pour toute l’institution

Selon le protocole, l’évaluation annuelle de chaque salarié par son responsable hiérarchique direct est une obligation. Cette évaluation devient un élément central de la gestion des ressources humaines. 

Si l’entretien d’évaluation est l’acte central permettant de déterminer, dans le cadre de la politique salariale de l’organisme, les éventuelles augmentations individuelles, l’objectif du processus d’évaluation va bien au-delà des questions salariales. L’entretien annuel est aussi un moment privilégié pour établir un dialogue véritable avec son collaborateur et pour lui permettre de se situer au plan professionnel. C’est également l’occasion d’identifier avec lui ses besoins de formation et de repérer ses évolutions professionnelles possibles.

Conformément au protocole, le cadre de l’évaluation doit être commun à toute l’Institution. Il est constitué en particulier par deux volets spécifiques : l’évaluation du degré d’atteinte des objectifs fixés en début d’exercice et  l’évaluation de la tenue de l’emploi et des compétences mises en œuvre. Mais si le cadre est commun, l’objectif n’est pas d’imposer un format standard. Chaque organisme doit rester libre d’adapter son support d’évaluation pour tenir compte des réalités locales et notamment de l’histoire et de l’existence éventuelle de pratiques d’évaluation antérieures.

S’agissant du processus des entretiens annuels, il suivra quelques règles particulières rappelées ci-après et dont plusieurs figurent dans le protocole :

· L’entretien annuel fera l’objet d’une programmation entre le salarié et son supérieur hiérarchique.

· L’évaluation s’effectuera de façon contradictoire (recherche d’adhésion sur les objectifs fixés, écoute du salarié par le supérieur hiérarchique quant aux aléas et difficultés rencontrés). Le collaborateur pourra porter ses remarques sur le document d’évaluation renseigné par le supérieur hiérarchique. 

· L’évaluation formulée par le supérieur hiérarchique ne peut se limiter à une appréciation subjective. L’évaluation des compétences et la tenue de l’emploi se doit de reposer sur des faits précis, consignés sur le support. L’évaluation du degré d’atteinte des objectifs repose, elle aussi, sur des faits figurant sur le document. Elle est conduite à partir d’indicateurs de résultats prévus au départ.

· Une copie du support d’évaluation sera remise au salarié et une autre sera envoyée à la DRH de l’organisme concerné.

· En cas de contestation, le salarié pourra solliciter un entretien auprès de sa hiérarchie supérieure.

Trois supports d’évaluation distincts figurent en annexe de cette note. Ces documents sont là à titre d’illustration. Il s’agit de montrer, par ces exemples, comment le processus d’évaluation devrait se dérouler et quel degré de précision l’on doit rechercher.

a) Evaluation des résultats à partir du degré d’atteinte des objectifs fixés
Il est proposé de suivre la démarche suivante, assez classique, de fixation et d’évaluation des objectifs.

Fixation des objectifs annuels

Chaque salarié se voit fixer quelques objectifs en nombre limité (3 à 6) en début d’exercice. Ces objectifs sont individuels et ils portent sur les points jugés essentiels. Il n’y a pas lieu, en effet, de chercher à couvrir la totalité du champ de l’emploi. 

Ces objectifs participent soit des enjeux globaux de l’organisme ou du service, soit ils sont spécifiques au salarié (incitation à développer certaines compétences, prise en charge d’un projet…) Enfin ces objectifs pourront être actualisés en cours d’année si le contexte a changé.

Evaluation en fin d’exercice

L’évaluation sera effectuée objectif par objectif. On prendra en compte, s’il y a lieu, les aléas qui ont pu survenir au cours de l’exercice et qui peuvent expliquer une moindre performance. L’évaluation du degré d’atteinte des objectifs reposera sur une démarche factuelle.

b) Evaluation de la tenue de l’emploi et des compétences mises en

    oeuvre

L’exigence de critères d’évaluation identiques ne figure pas explicitement dans l’accord. Celui-ci prévoit une évaluation des compétences mises en œuvre dans l’emploi et une évaluation du degré d’atteinte des objectifs qui ont été fixés. Toutefois elle est bien dans l’esprit du texte. Il n’y aurait pas lieu, en effet, d’élaborer des référentiels de compétences selon une même démarche, si les compétences mises en œuvre par les salariés devaient être évaluées de manières différentes. 

Six critères d’évaluation sont retenus. Le sens et le contenu de ces critères sont précisés par les indications qui sont proposées en regard. Ces critères sont les suivants :

· La technicité. Ce critère concerne l’ensemble des savoirs techniques et professionnels nécessaires dans l’emploi. Il peut aussi inclure le savoir-faire de diagnostic, la contribution à des projets transverses, l’utilisation de technologies spécifiques, la résolution des problèmes et les aptitudes au conseil et à l’assistance…

· L’implication. Ce critère d’évaluation concerne l’engagement professionnel, la coopération avec les autres, l’adaptation au contexte en évolution et la transmission des savoirs professionnels à son environnement…

· L’efficience.  Ce critère fait référence d’abord à la productivité individuelle de chaque salarié, à l’optimisation des moyens dont il dispose, à la maîtrise des risques et au sens du service client…  

· L’autonomie. Ce critère concerne les capacités du salarié à décider, sans recourir systématiquement à sa hiérarchie ou à un référent, l’anticipation, l’esprit d’initiative, l’aptitude à gérer les aléas et le savoir-faire en terme d’organisation du travail…
· La dimension relationnelle. Ce critère fait référence aux capacités de communication, avec notamment la maîtrise de l’expression écrite et orale, mais aussi à la capacité à convaincre, à faire adhérer…
A ces 5 critères de base relatifs aux exigences de l’emploi et à l’évaluation du collaborateur, s’ajoute un critère propre aux seuls salariés en situation d’encadrement de collaborateurs ou d’équipes :

· La dimension managériale. Ce critère fait référence à la fixation des objectifs et des délégations, au pilotage de l’activité des collaborateurs, au développement du travail d’équipe efficace, au développement des compétences de ses collaborateurs et à l’accompagnement de leur évolution professionnelle…

Le processus d’évaluation, comme pour les objectifs, s’effectue en deux étapes. En début d'exercice, on transmet au salarié le nouveau référentiel
d'emploi et de compétences lorsque celui a été mis à jour, afin de lui
permettre d'apprécier ce qui est attendu de sa part. En fin d’exercice le responsable hiérarchique procède à l’évaluation. Cela suppose que le responsable hiérarchique passe au préalable en revue les 6 critères et toutes les indications qu’ils les concernent. Toutefois, l’évaluation finale ne portera pas sur la totalité de ces dimensions. Selon l’emploi et le titulaire, l’évaluation sera focalisée sur tel ou tel aspect des critères, afin de porter sur ce qui fait sens.

c) L’évaluation du personnel et la politique de rémunération
En fonction de la politique ressources humaines et salariale de l’organisme, il appartient au responsable hiérarchique de proposer s’il y a lieu une augmentation de salaire. Cette proposition éventuelle découlera au premier chef de la synthèse qui sera faite des deux volets de l’évaluation effectuée :

· le degré d’atteinte des objectifs  

· la tenue du poste et l'évaluation de la combinatoire des savoirs, savoir-faire, savoir-faire relationnels, conjointement, à partir des 6 critères précédents. 

Il n’est pas pertinent de chercher à établir un lien mécanique entre l’évaluation de synthèse et l’augmentation éventuelle à attribuer. Si l’évaluation est fondamentale, en effet, l’augmentation ne peut découler exclusivement de celle-ci. D’autres facteurs qui seront précisés dans le cadre de la politique de  l’organisme influeront également sur les montants d’augmentation à attribuer (le niveau de l’enveloppe disponible cette année là,  le niveau salarial des intéressés, l’existence de populations prioritaires…)

La décision finale d’augmentation, dans tous les cas, ne dépendra pas de la décision du seul responsable hiérarchique. Elle sera le fruit d’un travail d’harmonisation et relèvera de l’arbitrage de la direction de l’organisme. 

4.4.  Des observatoires régionaux paritaires 

Ils sont chargés d’apprécier comment sont constitués les référentiels d’emplois et de compétences et comment sont mis en œuvre les modes de régulation prévus à l’article 8 du protocole. Il reste à définir avec précision quelles seront les modalités de fonctionnement de ces instances et quelles informations il conviendra de leur faire parvenir afin qu’elles puissent jouer convenablement leur rôle. Ce travail sera conduit au cours de l’année 2005.

5. LE PILOTAGE DU PROCESSUS SALARIAL : LES DIFFERENTS NIVEAUX DE  DECISION
Le processus salarial annuel doit être piloté. Dorénavant, la part des augmentations individuelles non automatiques dans le GVT étant plus importante, cela suppose de re-préciser les rôles des niveaux national et local.

1. A l’échelon global, l’UCANSS demeure la seule instance chargée de négocier les accords nationaux et d’assurer leur suivi. L’UCANSS, notamment,  animera les observatoires régionaux paritaires.

2. Les Caisses Nationales, comme actuellement, sont chargées de la fixation des objectifs de gestion (pluriannuels et annuels) et de l’attribution des budgets. Elles jouent un rôle en matière de politique de rémunération en donnant des orientations aux organismes.
3. Les organismes locaux acquérant dorénavant une autonomie plus grande et  bénéficiant de marges de manœuvre plus importantes, la question se pose de la conduite du processus salarial en leur sein. Des recommandations méthodologiques pourront être faites  sur les modes de pilotage de ce processus   (ventilation éventuelle de l’enveloppe disponible entre services, modalités d’harmonisation, processus de décision de la direction associant les managers, …).  

Etablissement de la liste des compétences





Description des activités de l’emploi actuel








Analyse de la situation professionnelle





Métier correspondant





Descriptif précédent de l'emploi
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